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Prestation: encadrement socio-pédagogique et hébergement en milieu fermé 

Les placements dans des institutions fermées/semi-fermées ou dans des sections de celles-ci ont lieu 

exclusivement dans des établissements reconnus par l’Office fédéral de la justice (OFJ). Dans le can-

ton de Berne, il s’agit de la Fondation Viktoria à Richigen et du Foyer d’éducation Lory. Des objectifs 

importants, comme ceux qui portent sur la protection de la personnalité, figurent dans les textes régle-

mentaires et non dans les descriptifs de prestations. 

 

Catalogue de prestations: Prestation de type résidentiel 

 

Descriptif de la prestation: Les adolescent(e)s résident pendant une période limitée dans une ins-

titution fermée/semi-fermée ou dans une section de cette dernière. Ils 

sont pris en charge et encouragés dans le cadre de mesures socio-pé-

dagogiques. Une structure de jour est assurée. Une solution subsé-

quente est préparée avec le service ayant estimé la mesure indiquée, 

avec la participation de l’adolescent(e) concerné/e. 

Informations supplémentaires propres à l’institution sur la période (du-

rée du séjour), les offres spécifiques de prise en charge (p. ex. inter-

vention de crise, mandat d’enquête) et les structures de jour particu-

lières, renvoi aux programmes 

 

Objectifs supérieurs: En présence d’une indication ad hoc, l’adolescent(e) est admis(e) dans 

un cadre institutionnel protégé qui lui offre l’encouragement nécessaire. 

Une stabilisation puis, par la suite, une solution subséquente en milieu 

ouvert est trouvée. 

 

Destinataires de la prestation: Les adolescent(e)s qui, pour diverses raisons, ne peuvent temporaire-

ment plus vivre dans leur environnement d’origine (famille, institution) 

en milieu ouvert. 

Indications, motif du placement, sexe, âge (âge minimal lors de l’admis-

sion, âge maximal lors de la sortie) 

 

Plusieurs indicateurs et standards peuvent être fixés par objectif de prestation. 



 
 

Prestation: encadrement socio-pédagogique et hébergement 
en milieu fermé 

 

 2/2 

Objectif 1 de la prestation: L’adolescent(e) acquiert une forme de stabilité dans les domaines d’ac-

tivité du quotidien et dans son comportement social et peut mener une 

réflexion sur sa situation personnelle et familiale, de telle manière qu’il 

soit possible de mettre un terme à son placement en milieu fermé/semi-

fermé. 

Indicateur 1 pour l’objectif 1:  

Standard pour l’indicateur 1:  

Méthodologie et instruments  

 

Objectif 2 de la prestation: L’adolescent(e) fréquente une école, suit une formation et est intégré(e) 

dans la structure de jour. 

Indicateur 1 pour l’objectif 2:  

Standard pour l’indicateur 1:  

Méthodologie et instruments  

 

Objectif 3 de la prestation: Les solutions subséquentes, situation scolaire ou professionnelle in-

cluse, sont définies en collaboration étroite avec l’adolescent(e). 

Indicateur 1 pour l’objectif 3:  

Standard pour l’indicateur 1:  

Méthodologie et instruments  

 

 

Objectif 4 de la prestation: La famille d’origine est intégrée au processus évolutif et à la planifica-

tion ultérieure. 

Indicateur 1 pour l’objectif 4:  

Standard pour l’indicateur 1:  

Méthodologie et instruments  

 


